Traité de fondation de la SDN 

++++
Article 1. Il est créé une Société des Nations dont le but est de favoriser la coopérations et le dialogue entre les nations membres ainsi que d’assurer la résolution pacifique des conflits internationaux. 

Article 2. Sont membres toutes les nations de l’Alliance qui souscrivent à la totalité des articles du présent traité et de ces annexe et dont la candidature est acceptée par le Conseil permanent. 

Les nouvelles nations adhérantes sont réputées adhérer à l’ensemble des résolutions de l’Assemblée générale.

Article 3. En tout temps et en toutes circonstances les résolutions de l’Assemblée générale sont adoptée à la majorité absolue des membres.

Article 4. Il est créé au sein de la Société une Assemblée générale composée de l’ensemble des États membres. Chaque État est représenté par un ambassadeur et possède une voix au sein de l’Assemblée

L’Assemblée générale se réunit au moins une fois par année

Les ambassadeurs auprès de la Société des Nations ont les mêmes privilèges et la même immunité que les ambassadeurs auprès des pays étrangers.

Article 5. Il est créé au sein de la Société un Conseil permanent composé des ambassadeurs de 5 pays membres élus par l’Assemblée générale. Les Conseil permanent assure le respect des traités et des résolutions de l’Assemblée.

Le Conseil possède aussi les pouvoirs suivants :

· évaluer les dossier de candidature des états désirant devenir membre

· soumettre à l’Assemblée les projets de résolution

· suspendre l’adhésion d’un État pour infraction aux traités internationaux 

· imposer des pénalités aux États membres 

· remplir tout mandat transmit par l’Assemblée

Toutes décisions du Conseil permanent peuvent être désavouées par l’Assemblée générale à la majorité absolue

Article 6. Il est créé un poste de secrétaire-général élu par l’Assemblée afin de représenter la Société et d’assurer la gestion des services permanents.

Le secrétaire-général possède tous les pouvoirs qui lui sont confiés par l’Assemblée générale.

Article 7. À chaque année, à la date fixée par l’Assemblée, se tient la Conférence des chefs d’État membre de la Société des Nations. Cette conférence doit se tenir dans un état différent à chaque année.

Article 8. Les États membres renoncent à se combattre entre eux et s’engagent à prêter assistance aux États membres qui sont l’objet d’une agression militaire.

Article 9. Les États membres s’engagent à participer activement au développement technologique, culturel, économique, culturel et social des nations de l’Alliance. Ils s’engagent de plus à prêter assistance aux États réclamant une aide technologique ou autre.

Article 10. Le siège de l’Assemblée se trouve à Arboria en Esnet, le secrétariat-général se trouve à Édoras en Ériador

